
Nature et culture 
à Faugères

Fiche

puis par la vigne qui se dévoile, à perte de vue. Quelques kilomètres plus loin, au 
tour du village de vous révéler ses secrets. Un itinéraire aux ambiances plurielles qui 
vous permettra d’appréhender l’histoire de la viticulture locale.

  Faugères, à 27 km au nord de 
Béziers par la D 909.

   (GPS : N 43°33’48.8’’ – E 3°10’28.3’’) 
caveau Vilavigne, sur la route de 
Bédarieux (D 909). 

  Sur le territoire de la commune de : 
Faugères. 

Respecter le travail des vignerons, ne pas grappiller.  
Rester sur les chemins balisés. Bien suivre le balisage. 

 
Prévoir des chaussures de marche adaptées à la randonnée. 
Respecter le milieu naturel, les propriétés privées, traversée de pâturage, bien 
refermer les clôtures.  
En période de chasse, rester vigilant et respecter les panneaux indiquant les 
chasses en cours : pour tous renseignements, contacter la FDC34 :  
04 67 42 41 55, http://fdc34.com/ 
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Itinéraire créé par les vignerons de l’AOP Faugères et la Communauté de communes 
Les Avant-Monts, avec l’appui technique de la FFRandonnée Hérault, d’Hérault 
Sport et le soutien du Conseil Départemental de l’Hérault.
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INFOS

    
04 67 36 67 13, https://tourisme-avant-monts.fr/

  Syndicat AOP Faugères 
04 67 00 80 80, www.faugeres.com

  Comité Départemental de la Randonnée Pédestre de l’Hérault  
04 67 67 41 15, herault.�randonnee.fr



POUR UN PIQUE-NIQUE RÉUSSI

SE RESTAURER

  Boucherie L’empreinte bio, 104 route de Pézenas, 04 99 42 03 76

  Boulangerie L’arbre à pains, 104 route de Pézenas, 04 67 97 78 25

Découvrez les caveaux de l’AOP Faugères :  
obtenez les coordonnées et horaires d’ouverture  
en scannant le QRcode ci-contre >>>>>>>>>>>>

  Restaurant La Nona, 880 route de Pézenas, 09 83 42 76 81

  Restaurant, bar à vins et tapas Les Grands Vins du terroir,  
104 route de Pézenas, 04 67 23 69 91

MATES BASSES ET PIERRES SÈCHES
Près de Faugères se cache le site des Mates Basses. Propriété du Parc naturel 
régional du Haut-Languedoc depuis 2006, des sentiers d’interprétation 
permettent au visiteur de découvrir ce patrimoine naturel et vernaculaire.  

Ce tènement de plus de trois hectares est un lieu emblématique des 

est composé de nombreux murs et ouvrages en schiste, formidable 
témoignage du savoir-faire et des techniques de la pierre sèche. Cette 
technique ancestrale, classée au patrimoine immatériel de l’UNESCO, 
permet de bâtir des constructions en pierres sans liant entre elles. Elle 
est utilisée pour de nombreux abris de bergers appelés « capitelles » ou  
« carabelles » que vous pouvez apercevoir autour de vous. Comme la pierre, 
la garrigue, la vigne et les moulins, les murets et carabelles racontent 
l’histoire des Faugérois et la complicité entre l’homme et la pierre.

Depuis septembre 2023, une œuvre d’art signée par l’artiste Sétois  
Jean Denant sublime le site.
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VIGNES ET PAYSAGES
Caractéristiques du terroir Faugérois, les schistes font varier la couleur des 
sols : le brun, l’ocre, le jaune, le gris et le noir s’entremêlent. L’appellation 
Faugères valorise le caractère exceptionnel des vins produits sur ce sol 
complexe.

Au cours de l’Œnorando®, vous touchez du doigt la diversité des cépages 
cultivés avec tantôt un carignan, emblématique du patrimoine local, tantôt 
une syrah ou un grenache. Les vignes en gobelet, mode de conduite 
ancestral permettant de labourer de manière croisée avec un cheval 
jouxtent les vignes palissées adaptées aux nouvelles méthodes culturales. 
Aujourd’hui, certains vignerons continuent de travailler en gobelet pour 
des raisons de conservation du patrimoine et d’adaptation à la sécheresse.

Dès le milieu du XXe siècle, les vignerons du faugérois s’engagent dans une 
politique de qualité et de valorisation de leurs vins et obtiennent en 1955 
le statut de VDQS (Vins Délimités de Qualité Supérieure). En 1982, Faugères 
est l’une des premières Appellation d’Origine Contrôlée (AOC) reconnue 
du Languedoc. Elle rassemble sept villages : Autignac, Cabrerolles, 
Caussiniojouls, Faugères, Fos, Laurens et Roquessels.

La cave coopérative de Faugères est créée en 1959 par un petit groupe de 
vignerons. Aujourd’hui, avec une soixantaine d’adhérents, elle produit la 
moitié des volumes et cultive la moitié de la surface de l’appellation.

Depuis plus de quinze ans, les vignerons et viticulteurs du territoire de 
Faugères se sont engagés dans des démarches d’évolution des pratiques 
agricoles. L’essor de l’agriculture biologique en témoigne avec plus de  
50 % de la surface de l’appellation en bio. Et plus de 90 % de ces vignerons 
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